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Éditorial

Une communauté est riche de sa vitalité
culturelle. Tandis que la bibliothèque vient 
d’évoluer en médiathèque, l’opportunité s’est trouvée de 
mettre en lumière la palette des actions culturelles qui 
s’offre aux carantécois : moyens de distraction, objets de 
réflexion ou supports de connaissances, elles sont le fruit 
de la synergie entre les bénévoles des associations et les 
services communaux qui œuvrent à la bonne marche des 
équipements publics.
L’année 2013 se profile avec son cortège de travaux : voirie, 
adduction d’eau potable, mise en accessibilité du centre-
ville et des bâtiments communaux…
À l’heure ou les besoins énergétiques apparaissent 
croissants, il a été décidé de contribuer à un monde 
souhaité plus « durable » : l’éclairage public vient d’être 
doté d’horloges astronomiques afin de réduire les 
consommations électriques.
Certains projets annoncés l’an dernier, telle que la résidence 
senior ou la micro crèche voient leur réalisation retardée par 
la modification des systèmes de financement.
Le conseil municipal a décidé de vendre l’ancienne salle 
polyvalente du Kelenn afin qu’un projet d’hôtel puisse y 
voir le jour : espérons qu’il aboutisse par-delà les passions 
que le sujet a suscitées par le passé : l’occasion sera 
donnée d’améliorer l’esthétique de ce lieu de partage 
intergénérationnel.
Satisfaire les populations, permettre à chacun de vivre 
sereinement à Carantec en toutes saisons, que l’on soit en 
activité ou pas, sont nos préoccupations même si parfois 
l’impatience nous guette tant les besoins sont nombreux.
Permettez qu’avec les élus et le personnel, tous à votre 
service, je vous souhaite un Joyeux Noël et une bonne 
année 2013.

Par Jean-Guy GUÉGUEN
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L’ agenda
LISTES ÉLECTORALES
Inscriptions et mise à jour avant le 31 décembre 2012.

RECENSEMENT MILITAIRE
Les jeunes (filles et garçons) doivent obligatoirement se faire recenser en 
mairie dès leurs 16 ans.

PAYEZ EN LIGNE
Les factures de 2013 des services périscolaires pourront être payées en ligne 
sur le site www.tipi.budget.gouv.fr

CALENDRIER RÉVISION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU)
L’élaboration du projet de PLU se poursuit. Il intégrera l’inventaire des zones 
humides, le zonage d’assainissement et des réseaux de pluviales qui sont en 
cours d’élaboration.
• Réunion publique le 22 janvier 2013 à 18h
• Permanences en mairie : dernière semaine de janvier 2013

MOUILLAGES
Le dossier de demande de concession de mouillages a été examiné en 
commission des sites le 18 décembre. La décision est attendue. Si l’avis est 
favorable, les corps morts installés sans autorisation ne pourront plus être 
régularisés.

INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES
La carte provisoire de localisation des zones humides est consultable en 
mairie jusqu’au 5 janvier pour observations avant établissement de la carte 
définitive qui sera soumise à l’approbation du conseil municipal.
Cette étude est réalisée dans le cadre de la révision du PLU.

DÉCOUVREZ LA NOUVELLE STATION D’ÉPURATION
En vous inscrivant en mairie, une ou plusieurs visites selon les demandes 
seront organisées au cours du 1er trimestre 2013.
L’occasion de découvrir le fonctionnement d’une station membranaire qui 
offre des performances très élevées de qualité de rejet.

ENTRE TERRE ET MER
La manifestation « Entre Terre et Mer 2013 » aura lieu les 27-28-29 et 30 juin 
2013.

I N F O S  M A I R I E

Les animations
de Noël
NOËL SUR LA PETITE PLACE
Le samedi 22 décembre, à partir de 15h, 
tous les enfants sont invités à décorer le 
sapin sur la place de la République en 
présence du Père Noël. Goûter offert.
Le jeudi 27 décembre, spectacle des 
talents : piano, violon, chants, danse, 
théâtre… Inscription des enfants à l’Office 
du tourisme. Goûter offert.

Infos et contact

Asso. La Petite Place Derrière l’Église
Courriel : lappde@gmail.com
Site web : www.facebook.com/lapetite-
placederriereleglise

SPECTACLE POUR ENFANTS 
AU CINÉMA ÉTOILE
Le vendredi 28 décembre à 16h
Suivi…

D’UN VIN CHAUD ET D’UNE 
DÉGUSTATION D’HUÎTRES  
AU FORUM

Organisé par 
Airs de Fête 
en partenariat 
avec la Mairie. 
Cette soirée 
sera animée par 
un sculpteur de 
ballons.

BAIGNADE
PLAGE
DU KELENN
Le vendredi 
28 décembre à 15h. 
Cette manifestation 
est organisée par 
la toute nouvelle 
association Rest’O 
Kelenn qui regroupe 
les restaurants Le 
Petit Relais, les 
Retrouvailles et 
Paradiso. Chocolat 
et vin chaud offerts 
en sortant du bain.

LA CHORALE KANERIEN
SANT KARANTEG
Animera les chants de la veillée de Noël le 
24 décembre à l’Église de Carantec avec la 
participation du chef de chœur, Pierre MORET.
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Accessibilité voirie
MISE AUX NORMES DES TROTTOIRS
DU CENTRE-VILLE (en application de la loi)
Les études relatives aux travaux d’accessibilité du centre-ville confiées 
au cabinet ING Concept sont terminées.
Les plans ont été présentés aux commerçants lors de l’assemblée générale 
de CAP CARANTEC le 29 octobre. Tous les trottoirs seront refaits et feront 
une largeur d’1,40 m. Les travaux confiés à l’entreprise SGREG seront réalisés 
courant janvier-février et permettront aux commerçants de programmer les 
travaux nécessaires à l’intérieur de leur boutique.
Un accord a été trouvé avec la poste pour l’installation d’une boîte accessible en 
voiture qui permettra de déposer le courrier sans qu’il soit nécessaire de garer 
son véhicule.

CHEMINEMENT PIÉTON 
AVENUE DES FRANÇAIS LIBRES 
Entre la rue de Kernus et Roz ar Grillet, des travaux d’aménagement réalisés par 
les services techniques municipaux permettront de prolonger le cheminement 
piéton déjà existant entre le « rond-point des ondes » et la rue de Kernus.

ABORDS DE LA MÉDIATHÈQUE
Les travaux aux abords de la médiathèque ont pour objectif de créer un cadre 
paysager convivial où il fait bon s’arrêter mais également d’assurer la liaison 
selon les normes d’accessibilité entre la mairie, la rue Pasteur et à terme lorsque 
le jardin du Verger sera aménagé vers la place de la République. L’entreprise 
SPARFEL a été retenue pour la réalisation des travaux.

PLAN PLURIANNUEL
DE VOIRIE 2011-2014
Après les rues de la Chaise du Curé, de 
la Marne et de Kerrot, les travaux des 
rues de Kernus, du Meneyer démarreront 
début 2013 et les travaux des rues de 
Castel an Dour et Kerhallic début 2014.
Dans ces rues, les tapis d’enrobé seront 
entièrement refaits et les cheminements 
piétons bordés seront sablés. Comme prévu 
dans le cadre des travaux de restructuration 
de la station d’épuration, la route d’accès sera 
refaite début 2014.
Ainsi le plan pluriannuel d’investissement 
2011-2014 aura permis d’engager 
300 000 € HT par an soit 1 200 000 €
sur 4 ans de travaux de modernisation
de la voirie.

RUE DE KERROT
Les travaux rue de Kerrot sont 
terminés, désormais les cheminements 
piétons aux abords des écoles, du collège et 
de la nouvelle salle de sport sont adaptés aux 
normes d’accessibilité et sont sécurisés.

SENTIER DE PROMENADE
En projet, la création d’un cheminement entre 
Kerliezec et Roch Glas.

UN ROND-POINT
À PEN AL LANN
Les services techniques ont aménagé en 
accord avec les ostréiculteurs un rond-point à 
l’angle des routes de Pen al Lann et de la rue 
de Crantock.

A M É N A G E M E N T S  /  T R A V A U X

TROTTOIRS ET 
STATIONNEMENT
Rappel : les travaux d’accessibilité des 
trottoirs ont pour objectif de supprimer tous 
les obstacles qui empêchent les piétons, les 
personnes handicapées, les fauteuils roulants 
ou les poussettes de passer.
Trop de véhicules garés sur les trottoirs 
anéantissent tous les efforts faits en matière 
d’accessibilité.
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Accessibilité des bâtiments
ACCESSIBILITÉ DE LA MAIRIE
Dans sa séance du 15 novembre, le conseil municipal a approuvé 
l’avant-projet d’accessibilité de la mairie.
Ce projet prévoit l’installation d’un ascenseur permettant l’accès aux salles 
situées au 1er étage. Ces travaux entraînent un réaménagement des services 
accueil et du hall. Le coût des travaux est estimé à 350 000 € HT.

Eau -
Assainissement

ACCESSIBILITÉ DE L’ÉCOLE PRIMAIRE
À l’école primaire, les orientations prises sont les suivantes : considérant 
les difficultés liées à l’installation d’un ascenseur et l’impossibilité de rendre 
accessible les salles situées sous les combles, en raison de l’étroitesse des 
couloirs, qui abritent aujourd’hui la bibliothèque, la salle informatique et une 
salle polyvalente, l’option prise est de descendre au rez-de-chaussée ces salles 
ce qui suppose une extension. Ces travaux seront l’occasion de moderniser 
l’école en programmant également la remise en état des toilettes, des travaux 
d’isolation et d’amélioration de l’acoustique.

STATION D’ÉPURATION : 
AVENANT AU CONTRAT 
D’AFFERMAGE 
ASSAINISSEMENT
Le conseil municipal a donné son accord 
le 18 septembre dernier pour signer l’ave-
nant au contrat d’affermage passé avec 
la Lyonnaise des Eaux, fixant les condi-
tions de prise en charge de la nouvelle 
station jusqu’à la fin du contrat qui arrive 
à échéance le 31 décembre 2015.
La préparation de cet avenant a été l’occasion 
de travailler avec le bureau d’étude IRH sur les 
contrats d’affermage eau et assainissement 
signés en 1991 et qui se termineront dans 3 
ans. Après réflexion, il a été décidé :
- de maintenir les contrats jusqu’à leur terme
-  de ne pas augmenter le prix de 

l’assainissement pour l’usager jusqu’à 
la fin du contrat malgré les coûts de 
fonctionnement supérieurs de la nouvelle 
station

-  de reporter à la fin du contrat ces coûts 
complémentaires considérant que la 
disparition des annuités d’emprunts des 
contrats en cours laissera des marges 
d’amélioration tarifaire sur le nouveau 
contrat.

TRAVAUX EAU POTABLE
Les travaux sur le réseau d’eau potable 
programmés rue Marcel Le Berre et dans 
le secteur de Kerprigent sont terminés.
Les travaux rues Surcouf, Colbert et Tourville 
démarrent début 2013.

A M É N A G E M E N T S  /  T R A V A U X

Morlaix Communauté a engagé un bureau 
d’étude chargé de faire un diagnostic sur 
l’ensemble des communes du territoire en vue 
d’un éventuel transfert des compétences eau 
et assainissement.

LES AUTRES BÂTIMENTS ACCUEILLANT DU PUBLIC
Salle de sport, base nautique, cinéma, centre socioculturel (sauf l’étage) sont 
accessibles et ne nécessitent pas de travaux complémentaires. Concernant le 
musée maritime, le problème pourrait être réglé dans le cadre d’un transfert vers 
l’ancienne coopérative maritime.

ÉCLAIRAGE PUBLIC ET ÉCONOMIE D’ÉNERGIE
Afin de diminuer la facture énergétique, il a été décidé d’équiper les postes 
d’éclairage public d’horloges astronomiques. Cet investissement de 16 000 € 
permettra de couper l’éclairage la nuit en adaptant les secteurs et les horaires 
aux différentes saisons :
- Maintien toute la nuit les vendredis et samedis sur l’ensemble de la commune.
-  Maintien toutes les nuits dans les secteurs du centre-ville, du Kelenn et du Port.
-  Dans les autres secteurs, il sera interrompu du dimanche soir au jeudi soir de 

23h à 6h30.
-  En juin, juillet et août, il sera prolongé jusqu’à 1h du matin en semaine (du 

dimanche au jeudi) dans tous les secteurs. Sur cette même période, il fonc-
tionnera toute la nuit sur le cheminement entre le centre-ville et le camping des 
Mouettes.

L’économie attendue est de l’ordre de 7 000 € par an.
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Carantec, 
station classée de tourisme

PROCÉDURE DE
CERTIFICATION
DES EAUX 
DE BAIGNADE
Engagée dès l’été 2012, elle sera 
opérationnelle l’été prochain. Ainsi entre le 
15 juin et le 15 septembre, des analyses 
réalisées deux fois par semaine avec des 
résultats sous moins de 24h permettront de 
rentrer dans une procédure de gestion active 
des eaux de baignade.
Si les résultats en nombre E. Coli et 
entérocoques dépassent les seuils 
fixés par les directives européennes, 
les zones de bains concernées seront 
fermées jusqu’à l’obtention de nouveaux 
résultats satisfaisants. Cette démarche 
s’accompagnera de moyens de 
communication adaptés.
En 2012, les résultats des analyses sont tous 
satisfaisants et permettent de classer toutes 
les zones de bains surveillées : « eau 
conforme de bonne qualité ».
Le choix a été fait de ne pas solliciter le 
label « Pavillon Bleu d’Europe » dont les 
classements sont uniquement faits sur 
les résultats obtenus l’année précédente, 
la procédure de certification des eaux de 
baignade étant plus dynamique et plus 
préventive.
Les zones de bains concernées sont le 
Kelenn, la Grève Blanche et le Clouët.

S TAT I O N  T O U R I S T I Q U E

Depuis la réforme de 2008, Carantec est classée « commune touristique »
jusqu’à fin décembre 2014. Désormais deux classements existent  
« Commune Touristique » et « Station classée de Tourisme », ce dernier 
fixe des critères plus exigeant. L’objectif est d’obtenir ce classement.
En 2008, plusieurs critères étaient déjà remplis, notamment, en termes 
d’accueil, d’équipements, et d’activités proposées, d’autres qui ne l’étaient 
pas le sont désormais grâce aux démarches mises en œuvre depuis le début 
du mandat ou le seront dans un avenir proche.
Le dossier de demande de classement sera soumis à l’approbation du 
Conseil Municipal avant l’été 2013.

LES ÉQUIPEMENTS
ET LES ACTIVITÉS PROPOSÉES
En termes d’équipement, le golf, la base nautique, les tennis, le service 
jeunesse et les activités proposées par chacune de ces structures répondent 
parfaitement aux exigences. La transformation de la bibliothèque en 
médiathèque est largement favorable au classement, l’équipement du cinéma 
en numérique est un atout ainsi que le musée.

La Maison du Tourisme, dont dépend l’Office de Tourisme depuis le 
transfert de compétence à Morlaix Communauté en 2011, doit être classée
2 étoiles. Les procédures de classement sont en cours. Un travail sur le site 
internet et sur la documentation est prévu en 2013.

La capacité d’accueil : les conditions en termes d’hébergement sont 
désormais remplies car il faut justifier d’au moins 2 natures différentes 
d’hébergements touristiques marchands représentant au minimum 2 niveaux 
catégoriels différents.

Les commerces et services exigés sont tous présents sur Carantec.

Les animations : la mise en place des « Soirées Transat » contribue à 
l’animation de la station. Elles sont essentielles à l’obtention du classement 
et viennent compléter les programmes d’animations organisées par les 
associations. La station doit pouvoir justifier d’une programmation de 
spectacle vivant.

Le festival Entre Terre et Mer qui a eu lieu en 2011 et renouvelé en 2013 
rentre dans le cadre d’une participation de la station à un événement culturel 
annuel ou biennal.

La nouvelle station d’épuration, adaptée à l’augmentation de la population 
estivale permet de justifier d’une qualité de rejet irréprochable et de rentrer 
dans une démarche de certification des eaux de baignade.
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Le bilan de la 
saison 2012
de l’Office
de tourisme
Cette saison 2012 confirme les évolutions 
ressenties ces dernières années : des 
séjours plus courts, des décisions prises 
à la dernière minute, le choix porté sur 
des destinations de proximité et un
budget serré.
Le contexte économique et une météo 
maussade en juillet peuvent expliquer en 
partie la baisse de fréquentation. 
Carantec a connu un bon mois d’août, 
septembre étant plus calme.
Les visites guidées, la location de vélos, les 
sorties « découvertes de l’estran », ont été 
appréciées de tous. Carantec propose un 
éventail d’activités culturelles, ludiques et 
sportives tout au long de l’été.

L’organisation du festival de l’été « Les 
Soirées Transat » a trouvé son rythme 
cette année et le Jardin du Verger a trouvé 
son identité. Il devient le nouveau point de 
repère du spectacle vivant et de nombreux 
événements comme le concours Couleurs 
de Bretagne.

Le succès des réservations de l’Île Louët 
a demandé un nouveau fonctionnement : les 
réservations se font désormais en ligne sur 
un calendrier proposé pour deux ans. Il ne 
reste que quelques séjours en 2013 et 2014.

Autre succès : le bus gratuit a connu 
une utilisation sans précédent et dépasse 
l’utilisation touristique. Les carantécois 
semblent en effet favoriser le bus à la voiture 
pour de nombreux déplacements.

Le programme de travaux de modernisation des toilettes publiques 
permet de répondre aux critères exigés : les toilettes du Kelenn situées à 
la base nautique et derrière le poste de secours sont en cours de rénovation 
ainsi que les toilettes de la Grève Blanche. Suivront les toilettes de Callot, de 
Pen al Lann, du Roch Glas, du Port.

Carantec ville propre : des dispositions nouvelles seront mises en place l’été 
prochain afin d’améliorer l’entretien des plages et de leurs abords en adaptant 
les équipes de saisonniers à la fréquentation qui varie énormément selon la 
météo.

En termes de déplacement l’opération bus estival est un atout.

L’opération Callot à pied entre parfaitement dans le cadre des actions mises 
en œuvre pour la protection de l’environnement.

La remise en état de la maison de l’île Louët est à mettre en avant dans le 
cadre des actions de mise en valeur du patrimoine

Le plan de signalisation-signalétique entièrement revu, la mise à jour du 
plan de ville et la création des points I en entrées de ville permet d’afficher 
une démarche forte en termes de qualité d’accueil et d’orientation de nos 
visiteurs.

Le dossier relatif à la gestion des 
mouillages entre également dans le cadre 
des actions de gestion des équipements 
destinés à l’accueil des bateaux de 
plaisance.

En termes de communication, peuvent être 
mis en avant la refonte du site internet et la 
volonté de créer une image de station avec 
de nouveaux logos déclinés par équipement.

PROJET D’HÔTEL AU KELENN
Dans sa séance du 19 novembre, le conseil municipal a donné son 
accord pour céder à un hôtelier l’ancienne salle du Kelenn et ses abords 
pour une superficie totale de 2 600 m² pour la construction d’un hôtel de 
35 chambres, spa, bar sur une surface de 865 m².
Le permis de construire devrait être déposé prochainement et les travaux 
pourraient démarrer au cours du premier semestre 2013.
Une réflexion sur l’aménagement global du Kelenn pourra maintenant 
démarrer, la mise en œuvre intervenant après signature définitive de l’acte.
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SPÉCIAL
CULTURE
L’ouverture de la nouvelle médiathèque 
début décembre est l’occasion de faire un 
tour d’horizon des équipements culturels, des actions 
mises en œuvre pour le développement culturel et d’un 
coup de projecteur sur la contribution des associations 
carantécoises à la richesse des programmes culturels 
proposés.

La Médiathèque
Après un an de travaux, voilà la médiathèque enfin prête à vous ac-
cueillir. C’est maintenant un espace de plus de 300 m² qui s’offre à 
vous. Toute l’équipe (professionnels et bénévoles) a travaillé avec beau-
coup d’enthousiasme pour que ce lieu soit prêt en temps voulu avec 
des étagères garnies de nouveaux livres, une offre de plus de 300 DVD 
et une sélection musicale qui devrait satisfaire toutes les curiosités.
Bien sûr, nos collections ont été étoffées. D’importants achats ont ainsi été 
effectués durant l’année écoulée et cela grâce à un budget augmenté de plus 
de la moitié en comparaison de ceux des dernières années.
La médiathèque c’est aujourd’hui plus de 10 000 livres, des films, des do-
cumentaires, 35 titres de magazines et de la musique avec des nouveautés 
qui vous sont proposées toutes les semaines et une volonté d’être réactif 
sur l’actualité culturelle. Mais la réussite de ce nouveau lieu tiendra surtout à 
l’usage que vous en ferez.
Ainsi, peut-être souhaiterez-vous rester flâner parmi les rayonnages, vous ins-
taller confortablement pour feuilleter un magazine dans un espace accueillant 
dédié à l’actualité, vous servir d’un des 5 ordinateurs à votre disposition et 
continuer à emprunter les livres de vos auteurs préférés. Dans les semaines 
à venir se mettront en place de nouvelles animations comme « les bébés 
lecteurs ». Un club de lecture devrait également voir le jour et nous avons en 
projet de former un groupe de discussion « in english ».
N’hésitez pas à venir vous renseigner. Afin de permettre une consultation de 
notre catalogue de chez soi, de faire ses réservations via Internet ou de se 
tenir au courant de notre actualité, un portail Internet de la médiathèque est 
disponible en ligne. Vous le trouverez à l’adresse mediatheque-carantec.fr. 
Prochainement les horaires d’ouverture au public vont être élargis et harmoni-
sés afin de satisfaire le plus grand nombre. Alors À BIENTÔT…

Infos et contact

Tél. 02 98 78 31 17
Courriel : bibliocarantec@wanadoo.fr
Site web : www.mediatheque-carantec.fr

Horaires

Mardi, mercredi et samedi de 10h à 12h et de 15h à 18h et jeudi  
de 10h à 12h.

LES COUPS DE CŒUR  
DE LA MÉDIATHÈQUE

LIVRES
-  Certaines n’avaient jamais vu la mer de 

Julie Otsuka chez Phébus. Un très beau 
livre sur le destin de femmes japonaises 
immigrées aux États-Unis au début du 
XXème siècle

-  L’herbe à la reine de Colette Vlérick chez 
Terre de France. Ou l’Histoire de Morlaix à 
travers la manufacture des tabacs

-  La vérité sur l’affaire Harry Quebert de 
Joël Dicker Chez de Fallois. Prix Goncourt 
des lycéens et prix de l’académie française. 
Des récompenses très méritées.

DVD
-  Be happy de Mike Leigh Tout est dans le 

titre…
-  Cheval de guerre de Steven Spielberg. 

De beaux paysages, de beaux sentiments : 
un beau film !

-  Le chat du rabbin, une adaptation très 
réussie de la BD de Joann Sfar.

MUSIQUE
Jean-François Zygel, Adèle ou Diana Krall, 
tous les goûts sont permis !

Médiathèque côté documentaires
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Modernisation 
du Musée 
maritime
Dans sa séance du 15 novembre le 
conseil municipal a donné son accord 
pour inscrire le musée maritime de Ca-
rantec dans le contrat de territoire passé 
entre Morlaix Communauté et le Conseil 
Général.
Dans ce cadre, une étude sera réalisée afin 
de faire un inventaire des collections du 
musée et d’envisager à échéances de 4 ou 
5 ans, son éventuel transfert vers l’ancienne 
coopérative maritime au port, propriété 
communale. Ce projet permettrait de régler 
le problème de l’accessibilité du musée et de 
lui donner une unité de lieu.

Une réunion de travail réunissant les élus de 
Carantec, le directeur du service culture et 
patrimoine du Conseil Général, la respon-
sable du service culturel de Morlaix Commu-
nauté, et des représentants de l’association 
des amis du musée, dont son président, a eu 
lieu le 24 octobre dernier.
Au cours de cette réunion, les participants 
ont tous confirmé l’intérêt certain du fonds 
du musée maritime de Carantec. C’est un 
atout qui permettrait d’envisager un travail en 
réseau avec d’autres musées maritimes du 
département. Les collections ont un fort ca-
ractère patrimonial et local et méritent d’être 
encore mieux valorisées. Les locaux actuels 
ne permettent pas réellement d’évolution. 
L’ancienne coopérative maritime pourrait re-
présenter un espace intéressant en raison de 
sa surface et de sa situation géographique 
proche du port, de la mer, de callot, des 
chantiers, et de la stèle Sibiril.

Projet : le jardin du Verger,
un espace culturel
Considérant le cadre privilégié de ce lieu, il a été décidé de faire du 
jardin du Verger un site plus particulièrement dédié aux programmes 
d’animation à vocation culturelle.
L’appartement situé au-dessus du commerce de presse place de la Répu-
blique pourrait être vendu et le produit de la vente affecté à la remise en état 
de la maison du Verger.

Une mission a été confiée au cabinet d’architecte PETR pour séparer l’accès 
du commerce et de l’appartement.

D’ores et déjà, les services Espaces Verts de la commune travaillent sur le 
projet d’aménagement paysager de cet espace.

Les Trans’arts, chaque mardi en été, gratuit «Rodolphe Burger»

Un conte sur un transat, chaque lundi en été, gratuit

Les Trans’arts, chaque mardi en été, gratuit «Le Carlonéon» « Le Requin », bateau construit par les chantiers Sibiril
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L’équipement numérique 
du cinéma
Étoile est désormais chose faite. Une fière chandelle à Perrine Gilot qui 
a porté le dossier de demande de financement avec succès.
Cet équipement dont le coût définitif s’est élevé à 79 000 € a été financé par

Plan de financement :
- Conseil Régional .......................... 18 000 €
- CNC ............................................. 45 230 €
- Commune ...................................... 7 428 €
- Morlaix communauté  .................... 7 000 €
- Étoile ciné ...................................... 1 200 €
> TOTAL ........................................ 78 858 €

Les spectateurs sont nombreux à apprécier l’arrivée de la Haute Définition qui 
apporte des images d’une grande netteté. Les techniciens ont effectué les 
derniers réglages pour dynamiser la chaine sonore. 

MODERNISATION DU CINÉMA
ET CONTRAT DE TERRITOIRE
Par une délibération du 13 décembre, le conseil municipal a demandé 
l’inscription du cinéma dans le contrat de territoire passé entre Morlaix 
Communauté et le Conseil Général, afin d’obtenir des aides au financement 
des travaux de cet équipement structurant au niveau du territoire de Morlaix 
Communauté.

Le Musée 
maritime
Cette année a été marquée pour le 
Musée maritime de Carantec par la venue 
de Monsieur WOOD aviateur Anglais 
bien connu des Carantécois grâce aux 
nombreux articles relatant son aventure.
Après que son avion fut touché par la 
défense anti aérienne allemande de 
l’aérodrome de Ploujean en 1943, grâce à 
des résistants et à l’organisation du réseau 
de Monsieur Ernest SIBIRIL, Monsieur 
WOOD regagna l’Angleterre sur le Requin en 
octobre 1943.
Cette photo est un moment très fort de 
ce week-end de début juin, 69 ans après, 
nous avons laissé Monsieur WOOD seul, à 
l’endroit exact où il embarqua sur le Requin 
face aux anciens chantiers SIBIRIL.
Le Musée maritime de Carantec a fermé 
ses portes le 16 septembre au soir après 
les journées du patrimoine, week-end bien 
rempli avec près de 300 visiteurs dont 230 
le dimanche, le Musée est resté ouvert de 
10h30 à 18h30. Il suffit de regarder le “livre 
d’or” pour s’assurer que les visiteurs ont 
particulièrement apprécié les commentaires 
des bénévoles, sur le naufrage de l’Alcide 
et les maquettes de bateaux locaux prêtées 
par l’association de maquettistes de Saint 
Martin des Champs. La plupart des visiteurs 
ont bénéficié d’explications complètes sur 
les évasions par mer et le réseau SIBIRIL. 
Le Musée est fermé jusqu’aux vacances de 
printemps, mais nous continuons à recevoir 
des groupes, plusieurs dates sont déjà 
réservées d’ici la fin de l’année.
Il est temps pour les bénévoles de “plancher” 
sur les expositions temporaires de la saison 
2013, nous parlerons certainement… de 
bateaux.
Nous sommes toujours à la recherche 
de documents ou photos concernant les 
évasions par mer, les documents sont 
rendus immédiatement après avoir été 
scannés.

Le premier film 
diffusé…
…en 3D sera « Le Hobbit » pendant 
les Vacances de Noël.
Le cinéma est labellisé « Art et Essai » 
depuis 1996. En 2005, il est en catégo-
rie E. Une reconnaissance par le Centre 
National de la Cinématographie (CNC). 
Cette labellisation car l’Étoile diffuse 
plus de 45 % de films art et essai dans 
l’année.

Soirée 
d’inauguration
Les orientations du cinéma Étoile 
sont une programmation éclectique 
et de qualité avec des moments forts 
comme le prouve la soirée d’inau-
guration du projecteur numérique 
au cours de laquelle a été diffusé en 
avant-première le film « Populaire » le 
16 novembre dernier.

Georges WOOD aux anciens Chantiers SIBIRIL
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Association artistique : 
une école de musique
à Carantec
Piano, guitare, basse flûte à bec, flûte traversière, violon, trompette, 
trombone, tuba, saxophone, clarinette, batterie : voici toute la gamme 
d’instruments qui peuvent être pratiqués au sein l’Association Artistique 
de Carantec (AAC).
À cela, s’ajoutent les cours collectifs de formation musicale, d’éveil musical 
pour les tout petits, un atelier de technique vocale, un groupe de musique ac-
tuelle et un Big Band, créés en 2012. Les cours, individuels et collectifs, sont 
assurés par neuf professeurs salariés, dans des salles mises à disposition 
par la commune de Carantec. Une offre de proximité, qui permet à plus de 
80 élèves de découvrir ou de perfectionner la pratique musicale tout près de 
chez eux.

Audition et fête de la musique
L’audition des élèves constitue un événement important de l’année musicale 
de l’AAC. Elle aura lieu cette année le 23 mars au Cinéma Étoile. Résolument 
tournée vers la pratique de groupe, elle vise à transmettre le plaisir de jouer à 
plusieurs. Ce spectacle sympathique et convivial favorise les échanges entre 
professeurs et les rencontres entre musiciens.
L’autre point fort des trois dernières années fut l’organisation de la fête de 
la musique au mois de juin. Malgré une météo détestable, les spectateurs 
étaient au rendez-vous. Tout comme les artistes, professionnels et amateurs, 
qui ont chaque fois répondu présents. Mais l’organisation requiert du temps 
et de l’énergie… Et celle des membres du bureau s’épuise ! En effet, l’AAC 
est entièrement gérée par des bénévoles. Sans nouveau soutien, elle ne 
pourra pas s’investir dans l’organisation de la fête de la musique 2013…
Avis aux bonnes volontés !

Un équilibre financier précaire
Côté financier, l’association équilibre difficilement son budget, malgré le sou-
tien de la commune de Carantec et des collectivités locales, l’augmentation 
régulière des tarifs, et des frais de fonctionnement réduits (gestion par des 
bénévoles). En octobre, une compétition de golf et une vente aux enchères 
de matériel et d’instruments ont été organisées au profit de l’AAC (encore 
merci à tous ceux qui se sont investis dans cette action).
Si la collecte de fonds a permis l’achat de matériel indispensable (dont 
une nouvelle batterie), l’école de musique reste largement dépendante des 
subventions. L’année en cours sera cruciale, un audit ayant été lancé par le 
Conseil Général et Morlaix Communauté pour évaluer le fonctionnement des 
écoles de musique de la région.
De ses conclusions dépendra la poursuite des aides…

Infos et contact

Site web : www.association-artistique-carantec.fr/
Courriel : assoc.artcarantec@gmail.com.
Tél. 06 04 46 46 26
Président : Marc LAMIDEY
Vice-président : Dominique GREBERT
Trésorière : Michèle PENGAM
Vice-trésorière : Corinne VERHULST
Secrétaire : Odile CAPRONNIER
Autres membres actifs : Caroline D’ESTAINTOT, Isabelle QUILLIVIC, 
Isabelle D’ARBOUSSIER, Jean-Claude LANGOT

Fanfare Pattes
à Caisse
Pattes à Caisse, 
née à Carantec, 
est devenue la 
fanfare « de la baie 
de Morlaix ». Notre 
Président Jean-
Louis Gouffier, décédé 
cette année, lui a laissé sa 
profonde empreinte festive et joviale.
Notre association a un nouveau bureau :  
Bruno Ruwet (président), Anne Riou 
(trésorière), Georges Richard (secrétaire).
Depuis la rentrée, son répertoire hétéroclite 
s’enrichit de nouveaux morceaux.
Nous accueillons également de nouvelles 
recrues : trompette, sax, basses, 
percussions, clarinette (sur audition).
Forte aujourd’hui d’une trentaine de 
membres, Pattes à Caisse répète tous les 
dimanches à la Base nautique de Carantec 
et affine ses prestations grâce à des stages 
réguliers dirigés par des professionnels.
Outre les interventions événementielles 
alentours, le projet phare est une 
participation au festival des fanfares à Lille 
(59), le week-end de l’Ascension 2013.
Aussi, une seconde édition de Terre et Mer 
en baie de Morlaix offrira certainement des 
opportunités de faire swinguer le marin !

Infos

Site web : https://sites.google.com/
site/pattesacaissefanfare/

Repeat
after me
L’association Repeat After Me a été créée 
en avril 2010 et a pour but de faire se 
rencontrer des musiciens de tous âges et 
de tous horizons, isolés ou appartenant 
déjà à un groupe.
Elle comprend une douzaine de membres 
appartenant à trois groupes différents. 
Un local est toujours mis à disposition par 
le centre de vacances le Roi d’Ys. Une 
batterie, des micros et un petit matériel de 
sonorisation sont déjà mis à disposition 
des musiciens. Des travaux sont réalisés 
progressivement pour pouvoir, à terme, 
proposer un lieu agréable à l’intérieur duquel 
les musiciens pourront répéter et échanger 
autour de la musique. L’association ouvre 
donc ses portes à tous les musiciens. Un 
festival sera organisé (deuxième édition) au 
mois d’août 2013. La cotisation est fixée à 
20 € pour l’année (de janvier à décembre).

Contact

Cédric DANIEL,
Président de l’association
28 rue Albert Louppe à Carantec
Tél. 06 22 19 13 32
Courriel : repaft@yahoo.fr
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Théâtre Les Cormorans
C’est parti depuis septembre, 41 comédiens de 6 à 17 ans ont pris le 
chemin des écoles maternelles, primaires et du cinéma étoile encadrés 
par 7 adultes bénévoles pour la saison 2012/2013.
Au programme pour les jeunes chanteurs, exercices et jeux de technique 
vocale, respiratoire ou corporelle. Et après l’apprentissage des chants,
il va falloir répéter pour la présentation d’un spectacle sur le thème
« Fête et Danse ».
Les jeunes comédiens débutent par des exercices et des jeux préparatoires 
à la pratique théâtrale, et commenceront bientôt à préparer une pièce et des 
sketches pour les représentations des 24 et 25 mai 2013.
Quand aux plus expérimentés ils reprennent « La Noce » de Tchékov, il faut 
travailler encore pour la rendre plus « déjantée ». La prochaine représentation 
aura lieu fin mars au cinéma Étoile, puis une participation aux « Théâtrales 
29 » et sans doute d’autres salles au printemps.
Cette année encore, la motivation, la passion et surtout le plaisir sont au 
rendez-vous…

Carantec Culture
Carantec Culture propose des conférences, des concerts et des sorties 
« Découvertes de patrimoine ».
La saison 2012/2013 a débuté par trois concerts.
La pianiste Daria Fadeeva a proposé une rencontre de jeunes des écoles 
de musique de Carantec et Morlaix suivie d’un concert. Le duo des frères et 
sœurs Jbanov (accordéon et piano) nous a proposé un concert pictural de 
contes slaves et enfin le trio Ulysse (piano, violon et violoncelle) a joué des 
œuvres de Brahms et Haydn.
Deux conférences ont été proposées : Raymond Emeillat, apiculteur local 
nous a livré les secrets de l’apiculture ainsi que les dangers et problèmes 
engendrés par la mortalité importante des abeilles.

Martine Kahane Conservateur 
Général des Musées de France nous 
a passionnés par « Les habits du 
pouvoir » ou la façon dont théâtre 
et cinéma ont vu les costumes des 
Grands qui mènent le monde tant hier 
qu’aujourd’hui.
Nous prévoyons une sortie de 
printemps. Le programme 2013 est 
en préparation ; en effet cette saison 
par manque de bénévoles, nous 
sommes dans l’obligation de « piloter 
à vue ».
Nous réitérons donc notre souhait :  
les personnes qui seraient 
susceptibles de nous rejoindre 
afin de donner un nouvel essor 
à Carantec Culture sont les 
bienvenues.

Le salon des arts
L’association « Salon des Arts » de Caran-
tec, riche maintenant de 22 membres, 
organise le deuxième Salon d’hiver. Ce 
salon accueille une soixantaine d’artistes 
professionnels et d’horizons divers, 
peintres, graveurs, sculpteurs.
En effet, c’est une palette d’artistes de 
grande qualité, dont plusieurs exposent à 
Carantec pour la première fois, qui nous in-
vite à un voyage d’émotions dans un monde 
de couleurs, de matières et de magie, le 
monde fabuleux de la création.
Les enfants sont accueillis avec un soin par-
ticulier. Un parcours ludique adapté à l’expo-
sition et des ateliers leur sont proposés. Des 
artistes sont présents ponctuellement pour 
échanger avec les visiteurs.

Horaires

Exposition ouverte jusqu’au dimanche
6 janvier 2013, espace André Jacq de 
15h à 18h30 tous les jours.

Couleurs
de Bretagne
Parmi les événements culturels annuels 
de Carantec, Couleurs de Bretagne est 
un rendez-vous important au cœur de 
l’été.

Le groupe des ados, qui jouent «La Noce « de Tchékov, accompagnés de la Fanfare Pattes à 
Caisse et de Loys Laouénan
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La culture
et le service jeunesse
CULTURE SCIENTIFIQUE
Le service jeunesse a proposé lors du dernier trimestre scolaire 
2011/2012 un atelier PETIT DÉBROUILLARD pour les jeunes 
carantécois.
La première séance avait été l’occasion de faire des petites expériences pour 
mettre en avant des vérités scientifiques… comme la flottaison, les courants 
d’air ou le son. Puis selon les demandes des enfants, un programme a été 
élaboré par thème afin qu’ils aient leur propre démarche expérimentale. Au 
hasard des semaines du dernier trimestre, ils ont travaillé sur l’acidité, joué sur 
les différents états de l’eau (notamment en fabriquant un nuage ou des fusées 
à eau), et réalisé toute une série d’expériences sur les réactions en chaines :  
la lampes à lave, le lait psychédélique, les couleurs… avant de terminer sur 
l’encre invisible et l’ADN de Banane !!!

CULTURE CITOYENNE
Douze adolescents de Carantec ont suivi la formation de prévention et 
secours civiques qui a pour but de préparer le plus grand nombre de 
citoyens aux rudiments de premiers secours.
Depuis le 1er août 2007 le diplôme PSC1 remplace l’attestation de formation 
aux premiers secours (AFPS) et permet d’acquérir par équivalence le Brevet 
européen des premiers secours (BEPS).
En pratique, elle aborde les premiers gestes de secours qui concerne nos 
quotidiens avec une évolution sur l’utilisation du défibrillateur automatisé ex-
terne (DAE) chez la victime qui ne respire pas. Nos rues sont plus sûres, nos 
jeunes citoyens sont formés !!! 

Un groupe de 11 enfants très intéressants et passionnés… le bilan 
est très positif. Aurélie et Ewen, animateurs des Petits Débrouillards. 
Nouvelle édition en 2013 avec toujours l’intention de se remuer les 
méninges et de développer la culture scientifique et l’esprit critique.

CULTURE « GEEK »
Rassemblant les jeunes et adultes « branchés »… la culture « geek » 
s’adapte à nos nouveaux « devices » ou supports.
Avec la démocratisation des Smartphones et des nouveaux supports 
numériques, une nouvelle culture se développe, entre jeux et applications, 
sites du moment ou vidéos virales. Erwan Nourry propose un nouveau 
rendez-vous bi-mensuel pour échanger et découvrir de nouvelles applications 
sur la toile, des astuces.
Rendez-vous au local Jeunes, un jeudi tous les 15 jours à 17h30.

GEEK : Fan d’informatique, de science-fiction, de jeux vidéos. À 
l’affût des nouveautés et des améliorations à apporter aux nouvelles 
technologies.

LA CULTURE
ET LE CENTRE AÉRÉ

Vincent L’HOUR a été recruté pour travailler 
au local Jeunes avec Erwan Nourry.

Découvrir le Château du Taureau

S’éveiller à la musique dans la bonne humeur

S’intéresser avec le sourire à la culture bretonne

Jouer les curieux à la ferme… sous la pluie
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École maternelle
Les Cormorans
Cette année la maternelle « Les 
Cormorans » poursuit son projet sur 
les contes avec Blanche Neige et des 
contes amérindiens. Ce travail aboutira 
à une exposition des productions des 
enfants dans notre salle d’évolution et 
à une présentation aux parents sous 
forme de danses et de théâtre.
Une place importante sera accordée 
à notre B.C.D. (bibliothèque centre de 
documentation) d’école avec la mise en 
place d’un prêt pour chaque enfant.
Poursuite de notre projet « plantations » 
avec cette année « les arbres fruitiers ». 
Nous sommes allés dans un verger cueillir 
des pommes et nous avons organisé une 
journée préparation et dégustation de 
recettes à base de pommes.
Nous travaillons sur le traitement des 
déchets avec l’aide et l’intervention de 
Bretagne Vivante (mise en place d’un 
compost).

École primaire Les Cormorans
À la rentrée, l’école élémentaire a accueilli 110 élèves, répartis en 4 classes. L’équipe pédagogique est inchangée et stable. 
Les activités pédagogiques de l’an dernier sont reconduites et de nouveaux projets culturels voient le jour.
L’ensemble des élèves bénéficie d’une intervention hebdomadaire en chant. Les élèves du CP sont initiés aux danses traditionnelles 
du monde ou régionales, ceux du CE1 s’ouvrent à la danse contemporaine. Ces activités d’expression artistique trouvent leur finalité 
dans une représentation à l’occasion de la fête de l’école.
Des visites d’expositions ont déjà eu lieu (Gérard Fromager) ou été programmées (Yann Kersalé). Ces visites aux musées nourrissent 
l’esprit créatif des enfants et, de retour en classe, donnent lieu à de riches exploitations plastiques. La venue d’un artiste plasticien 
(Clément Aubry) à la rencontre des élèves est envisagée en cours d’année. À la présentation de sa démarche artistique basée sur 
une cartographie imaginaire, devrait faire suite une collaboration pour mettre en œuvre un projet collectif de production artistique 
(création et mise en couleur à la peinture).
La programmation sur l’année de trois films d’horizons variés, par classe, viendra enrichir le parcours artistique et culturel des enfants. 
En lien avec l’instruction civique, deux représentations théâtrales ont été retenues : « Petit Pierre » abordant le thème de l’exclusion et 
« L’œil du loup », d’après l’œuvre de Daniel Pennac, amenant une réflexion sur le thème de la tolérance.
Ces projets sont rendus possibles grâce au financement de l’Amicale laïque et de la mairie.

V I E  S C O L A I R E
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Collège des Deux Baies
Le collège des Deux Baies accueille, pour l’année scolaire 2012/2013, 263 élèves répartis en 11 divisions et encadrés par
40 professeurs, assistants d’éducation, personnels sociaux, de santé, d’entretien et de service et personnels d’administration.
En s’appuyant sur la mise en œuvre de son projet d’établissement, le collège propose à ses élèves des activités culturelles 
diversifiées, aussi bien dans le cadre des enseignements, où l’Histoire des Arts évaluée pour l’obtention du Diplôme National du 
Brevet prend une place importante, que dans celui des voyages culturels et linguistiques et des sorties pédagogiques.
Ainsi, pour l’année scolaire 2011/2012, ont notamment été proposées aux élèves les activités culturelles suivantes :
-  Voyages pédagogiques en Italie, en Savoie, en Espagne, à Salamanque et au Royaume-Uni.
-   Les classes de 5ème ont pris part à une sortie à Crozon, principalement consacrée à la géologie, dans le cadre de leur enseignement 

de Sciences de la Vie et de la Terre. Ils ont également assisté à un spectacle de chant à Landivisiau, dans le cadre de leur 
enseignement d’éducation musicale.

-   L’Association sportive du collège a notamment mis en place un atelier de danse contemporaine qui a débouché sur une 
participation au festival départemental de danse de Fouesnant. Le spectacle de fin d’année, présenté aux parents d’élèves a été 
préparé par la chorale du collège et les ateliers danse et théâtre animés par les professeurs.

-   Le CDI du collège, animé par le professeur documentaliste, a accueilli les élèves au quotidien en leur proposant de nombreuses 
activités. Ainsi, dans le cadre de l’enseignement d’Histoire des Arts, le CDI a accueilli le professeur LE NEN pour une conférence sur 
la Palestine. Les élèves de 6ème ont pu y préparer le défi lecture organisé par leurs professeurs.

-  Les élèves de 6ème et de 3ème ont assisté à une séance 
de cinéma, ces derniers en partenariat avec Amnesty 
International.

-  Une collecte de fonds pour l’école de Réo au Burkina Faso 
a été organisée par des élèves de 4ème, encadrés par la 
vie scolaire, dans le cadre de l’ouverture du collège vers 
l’international.

Pour l’année scolaire 2012/2013, les élèves de 6ème, dès 
la rentrée, ont été accueillis en séjour d’intégration par 
le Centre permanent d’initiative pour l’environnement de 
Brasparts, où ils ont fait la découverte des Monts d’Arrée.
Des voyages culturels et linguistiques sont également 
programmés : les classes de 5ème se rendront au Royaume-
Uni, les élèves germanistes de 4ème et 3ème iront à Berlin, 
les élèves de 4ème et de 3ème non germanistes iront 
respectivement à Paris et à Salamanque.

École Saint Joseph
L’école Saint Joseph compte 117 élèves inscrits pour cette 
année 2012-2013. Répartis en 5 classes, l’école accueille tous 
les enfants de la Maternelle au CM2.
Myriam Galliou, directrice de l’établissement est entourée d’une 
équipe de 5 enseignantes, d’une enseignante spécialisée, d’une 
assistante maternelle, de deux personnels OGEC (organismes 
de gestion des établissements d’enseignement catholiques) 
s’occupant de la cantine, de la garderie et de l’entretien des 
locaux. L’école Saint Joseph c’est aussi un projet commun avec 
6 autres écoles du secteur : «le réseau Grain de Sel ». Le thème 
retenu cette année : la ferme pour les Maternelles et le Jardinage 
pour les Primaires. L’année scolaire à venir sera riche en projets 
puisque les Maternelles ont déjà effectué une sortie à La Ferme 
de Gwen à Plougastel Daoulas tandis que les élèves de Grande 
section, CP, CE1, CE2 participeront à un séjour découverte au 
Parc de Branféré dans le Morbihan de trois jours et deux nuits. Ce séjour sera une première puisque jusqu’à présent seuls les CM 
effectuaient un séjour d’une semaine au cours de leur scolarité. Grâce au soutien financier de l’Association des Parents d’élèves et 
de la Municipalité, ce séjour s’effectuera du 6 au 8 mai 2013. Bien-sûr, d’autres projets ponctueront l’année telles que les élections de 
délégués, les rencontres sportives, les séances de voile pour les CM, la piscine pour les CP, CE1, CE2. Par ailleurs, les enseignantes 
travaillent cette année avec l’Association artistique « LE PATIO » en vue de son spectacle annuel qui aura lieu le 29 janvier 2013. Jean 
Lou LE SAOUT, intervenant musical est présent tous les lundis à l’école pour faire découvrir aux élèves des percussions et des chants 
autour des animaux.
Du côté des Parents d’élèves, l’année est aussi ponctuée de nombreuses manifestations et événements : tandis que l’OGEC a 
réalisé de nombreux travaux cet été en rénovant deux classes et le bloc sanitaire, l’APEL (Association des Parents d’élèves de 
l’enseignement Libre) a préparé activement le Marché de Noël qui a eu lieu le samedi 8 décembre ainsi que Le Salon Coquillages et 
Crustacés associé à une course de voitures radiocommandées qui se tiendra le dimanche 5 mai 2013.

Contact

Myriam Galliou au 02 98 67 02 27.
Site web : www.saintjoseph.sitew.com

V I E  S C O L A I R E



Tennis-club des Deux-Baies
142  LICENCIÉS, 300 JOUEURS AU TOURNOI…
Un tournoi d’été qui monte en puissance, un nombre croissant de licen-
ciés, des équipes de jeunes qui brillent… Le Tennis-club des Deux-Baies 
a le vent en poupe.
Présidé par Philippe Quillec, le club compte actuellement 142 licenciés. 
Chaque semaine, ils sont 77 joueurs à suivre les cours assurés par trois pro-
fesseurs : Nadège Llorente, Pierre Jestin et Stéphane Villeloup.
Cette année, cinq équipes de jeunes défendent les couleurs de Carantec en 
championnat : deux équipes chez les filles (deux de 11-12 ans) et trois chez 
les garçons (9-10, 11-12 et 15-16 ans). Chez les seniors, trois équipes mascu-
lines évoluent en division 2, en D3 et en D4. À noter que l’année 2012 aura été 
marquée par le titre de championne du Finistère des poussines carantécoises 
lesquelles étaient couvées et coachées par Loïc Gloaguen.
Lors de la saison 2012, le tournoi de Pen-al-Lann (2 300 € de lots et de prix) 
a attiré près de 300 joueurs au mois d’août. « Le tournoi monte véritablement 
en puissance », s’enthousiasme le juge-arbitre Patrick Bernard. À propos 
de Pen-al-Lann, le club envisage cette année de rénover les courts en terre 
battue. Des devis sont en cours de réalisation. L’an prochain, le Tennis-club 
des Deux-Baies organisera son traditionnel tournoi interne, ainsi que le tournoi 
parents-enfants et celui d’été sur le magnifique site de Pen-al-Lann.

Renseignements

Courriel : tennis.carantec@gmail.com.

Tarifs

La cotisation annuelle (licence comprise + accès libre sur les trois 
courts du Ménéyer et les cinq de Pen-al-Lann) : 55 € (jeunes), 65 € 
(étudiants), 110 € (adultes) et 185 € (couples).
Pour les personnes extérieures au club, réservation des courts à l’ffice de 
tourisme hormis en juillet et août où elles se font à Pen-al-Lann. Nouveauté 
cette année : pour les membres du club, les réservations des courts se font 
désormais sur Internet.

Lors du tournoi estival de Pen-al-Lann, le juge-arbitre Patrick Bernard entre les deux 
vainqueurs de la compétition : Nicolas Boulch et Gracia Radavanovic

L’équipe des jeunes carantécois, constituée de gauche à droite et de 
bas en haut, d’Emma, Benoît, Jean, Nicolas, Louison, Julien et Félix
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Gymnastique
pour tous
L’Association propose des cours très 
diversifiés et adaptés à chacun dans une 
ambiance chaleureuse.
Stretching, renforcement musculaire, 
gymnastique douce, gymnastique dansée, 
gymnastique tonique, gymnastique réservée 
aux messieurs, yoga, aquagym et marche 
nordique. Les cours de gymnastique et le 
yoga se déroulent au complexe du Meneyer.
L’Aquagym au centre de thalasso de Roscoff.
La marche nordique sur différents sites.
Notre site internet : carantecgym.free.fr, est à 
votre disposition vous pouvez vous y rendre 
et y retrouver toutes les activités proposées, 
les horaires, les tarifs et les informations sur 
la vie de l’Association.

Renseignements

Courriel : 
carantecgympourtous@mail.com
Tél. 06 83 67 80 63 lors des perma-
nences du lundi et du jeudi de 16h30 à 
18h30.

Assemblée Générale et Galette des Rois
Tous les adhérents de l’Association « Gym-
nastique pour Tous » sont conviés à prendre 
part à L’A.G qui sera suivie de la dégustation 
de la galette des Rois le samedi 19 janvier de 
15h à 18h à l’espace André Jacq.
Nous comptons sur vous tous pour partager 
cet instant privilégié.

Golf
Pour l’équipe des jeunes golfeurs de Carantec les années se suivent 
et se ressemblent…
En effet après une belle victoire en 2011 au championnat de Bretagne des 
golfs de 9 trous sur le parcours des Sables d’Or dans les côtes d’Armor 
l’équipe a renouvelé son exploit les 8 et 9 septembre 2012 sur le golf de Cap 
Malo à proximité immédiate de Rennes. Dix équipes étaient représentées et 
pour la 2ème fois consécutive, Carantec a remporté l’épreuve avec 26 coups 
d’avance sur le second Cesson Sévigné.
Chaque équipe disputait 6 simples en stroke play et 3 foursomes. Nicolas 
Roudaut, Emma Roudaut, Julien Inizan, Benoit Jézéquel, Jean Kervagoret, 
Félix Philippe et Louison Le Bail représentaient l’équipe de Carantec. 
On notera les excellents scores en simples de Louison Le Bail (64) Nicolas 
Roudaut et Julien Inizan (65) pour un par 62. Ces performances sont le fruit 
d’un travail constant de la part de ces jeunes, mais aussi de la qualité de 
l’enseignement qui est dispensé sur le golf de Carantec et de la disponibilité 
des plus anciens envers la jeune classe. La convivialité règne sur le golf de 
Carantec et cela se voit aux résultats mais pas seulement.
Bravo à ces champions et encore mille mercis à notre pro Stéphane Cas-
senac et aux bénévoles qui les entourent avec talent.

Cours d’aquagym à Roscoff
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Handball
Depuis plus de 40 ans, la JSC permet aux jeunes carantécois et aux 
moins jeunes - de pratiquer le handball en découverte, en compétition 
ou en loisir.
Encadrés par des bénévoles compétents, les joueurs évoluent depuis 
quelques années en entente avec l’US Taulé. L’équipe fanion féminine 
vient d’accéder au niveau prénational. Les seniors gars visent cette année 
la montée en excellence départementale. L’équipe a enregistré le retour 
d’anciens joueurs du club ayant évolué au niveau national.
Fort du renfort de vieux briscards comme Yann Casteloot, Ronan Léon ou 
Ronan Le Bonhomme, l’équipe effectue un début de saison prometteur 
d’autant que la relève est assurée par la création d’une équipe de joueurs de 
moins de 18 ans. L’école de hand accueille les « baby » le samedi matin de 
10h45 à 11h15. Les premiers pas et les débutants s’entraînent le mardi en fin 
d’après-midi et participent à des rencontres le samedi.
L’équipe loisirs joue quant à elle le jeudi soir en général.

 Renseignements

S. Le Bonhomme
au 06 79 52 28 33
Site web : 
www.jscarantec.fr

Étoile sportive carantécoise
La saison 2012/2013, lancée à plein régime constitue pour L’ÉTOILE 
SPORTIVE CARANTEC, une saison charnière, chargée d’émotion, de 
joie, avec notamment un exploit face à Guilers, au 5ème tour de la Coupe 
de Bretagne.
Les équipes Seniors, avec un état d’esprit irréprochable, enchaînent les bons 
résultats en Championnat, dus aux entraînements qualitatifs d’Ewen Fourmel, 
et suivi par la globalité des joueurs. L’équipe des U19, vivier des Seniors, se 
comporte bien dans leur championnat, et créant l’exploit d’éliminer au 4ème 
tour de la Coupe Gambardella, Landerneau évoluant 3 niveaux au dessus.
Thierry QUEMENEUR, qui suit depuis maintenant 5 ans ces jeunes, apporte 
toute son expérience du haut niveau amateur. L’école des jeunes, avec un ef-
fectif croissant chaque année, nous annonce de belles années à venir, et doit 
pérenniser le club dans les mêmes valeurs que nous démontrons aujourd’hui. 
Enfin, les dirigeants et bénévoles encadrant sans relâche notre club, formant 
avec les équipes un lien fort, devraient apporter dès cette année les résultats 
que nous espérons tous.

Contact

Henry Stervinou reçoit toujours les nouvelles demandes de licence 
au 06 79 74 57 44.

Les joueurs de l’équipe seniors

Boule bretonne
L’année 2012 a été pour la boule plombée 
bretonne à Carantec une grande année 
de formation et de découverte pour plus 
de 50 jeunes inscrits au local Jeune.
Une longue demi-journée a permis à une 
trentaine de Suisses du Grand Saconnex 
ville jumelée avec Carantec de s’éclater sur 
les cours en terre battue et de découvrir 
cette drôle de boule qui ne fonctionne pas 
comme leur pétanque traditionnelle. À la 
pause café, beaucoup nous ont promis 
d’essayer d’y revenir.
Une porte ouverte en juillet et une autre 
en août ont permis à un grand nombre 
d’estivants de venir aussi découvrir ce jeu 
traditionnel breton du pays de Morlaix
Un fléchage judicieux viendra bientôt guider 
jusqu’aux allées les moins audacieux 
Comme toujours le Forum des associations 
nous a permis de réaliser 6 nouvelles 
adhésions dont 3 femmes qui déjà peuvent 
sans problème rivaliser avec les hommes 
dans tous les concours. Bravo Mesdames. 
L’année 2013 se profile et sera établie en 
fonction du volontariat afin d’épauler cette 
amicale qui s’ouvre de plus en plus vers 
les autres. Le boulodrome est ouvert tous 
les lundis mercredis et samedis à partir de 
14h15.

STATIONNEMENT
Espace Sportif Maurice 
Guyomard
Afin de laisser le libre accès aux véhicules 
de sécurité ainsi qu’à la borne camping-
car, nous rappelons que les utilisateurs de 
l’espace Sportif Maurice Guyomard doivent 
stationner sur le parking réservé à cet effet et 
non devant la salle ou sur les trottoirs.
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Carantec nautisme
Les dernières navigations se sont déroulées fin novembre pour les plus 
acharnés. C’est maintenant le moment de l’hivernage et des entretiens 
de matériels.
Une saison 2012 qui en apparence ressemble aux précédentes mais qui est 
marquée du signe du changement.
Les enfants, qui avaient débuté les mercredis nautiques il y a quelques 
années, sont maintenant adolescents et ont rejoint le groupe des adultes du 
samedi.
De nouveaux adhérents récemment installés sur la commune et souhaitant 
s’initier au nautisme sont venus compléter les effectifs. L’organisation des 
navigations a dû se modifier : Les adultes expérimentés naviguent en 
autonomie avec un dispositif de surveillance adapté, les moniteurs sont ainsi 
disponibles pour initier les jeunes adultes et parallèlement faire progresser 
les jeunes vers le niveau 5, niveau technique indispensable pour débuter 
une formation de moniteur de voile estival. 6 jeunes de 16 à 18 ans sont 
actuellement en formation et nous comptons sur eux pour renouveler bientôt 
l’équipe de monitrices et moniteurs qui chaque été encadre les stages.
L’organisation de l’équipe de professionnels a aussi évolué afin de pouvoir 
proposer des stages de niveau 4 et 5 en pleine saison. En effet contrairement 
aux résidents permanents encadrés toute l’année par des professionnels 
expérimentés il était difficile, pour les adolescents résidents temporaires de 
franchir le niveau 3. Certains ayant manifesté l’envie de devenir moniteur 
nous avons totalement renouvelé le dispositif afin que ces jeunes passionnés 
puissent accéder aux formations.
Pour cela tous les professionnels de la structure ont renouvelé leurs 
habilitations en participant à des stages de formation de cadres
Le matériel de planche à voile a été totalement renouvelé en 2012 ce qui a 
dynamisé le groupe de jeunes planchistes capables d’affronter des navigations 
dites « engagées » grâce aux entraînements dirigés par les professionnels 
planchistes de l’ACN.
La collaboration avec le club nautique s’est renforcée pour proposer aux 
compétiteurs en optimist un maximum d’entraînements
Le conseil d’administration présidé par Jean-Marie Guirriec a validé une 
politique axée sur la qualité des navigations et de la formation.
La volonté de respecter quelques grands principes est affichée :
- faire des groupes d’enseignement avec un nombre de stagiaires restreint ;
-  ne pas surcharger les supports en élèves ;
-  maintenir une flotte en excellent état avec un renouvellement régulier des 

voiles et des accessoires ;
- viser un enseignement qui favorise l’autonomie ;
-  relancer la formation de monitrices et de moniteurs, maintenir un dispositif 

de surveillance et d’intervention qui participe à la pédagogie de l’autonomie. 
Avec la même qualité de service pour tous les publics : Scolaires, classes de 
mer, groupes, stages individuels, pratiquants à l’année. Tous naviguent sur le 
même matériel en disposant des mêmes éléments de confort et de la même 
équipe pédagogique.

Objectif : Faire du critère qualité l’atout de l’école de voile de Carantec et 
défendre cette image de marque.

N A U T I S M E

Le club nautique
Le Club Nautique surfe sur le succès 
du National Caravelles ou 117 bateaux 
ont participé aux diverses courses sur 
le plan d’eau de Carantec. Il en reste de 
nombreuses images et bientôt un film, 
le ballet des caravelles a été somptueux 
pendant 3 jours.

Le programme 2013 est maintenant 
validé. Une belle semaine de régates est 
proposée aux régatiers des séries Caravelles, 
Cormorans et Cat boats du 10 au 18 août.

La collaboration entre Carantec Nautisme 
et le Club Nautique a permis à Carantec de 
devenir le centre d’entraînement de la Baie 
de Morlaix en voile légère pour les séries 
Optimist et Lasers.
Dix Optimist vont se retrouver régulièrement 
au Kelenn avec un objectif pour certains 
coureurs, le Championnat de France 2013.

Les 4 lasers alternent voile sportive en 
solitaire et courses en croiseur en équipage 
à bord de Kefeleg Mor. Naviguer au large leur 
convient, ils ont même gagné une régate.
Beaucoup d’entre nous suivent avec passion 
la belle aventure qu’est le « Vendée Globe ».
Dommage, Jérémie Beyou à bord de Maître 
Coq a dû abandonner. Nous souhaitons bon 
vent à Jean Pierre Dick, carantécois de cœur, 
qui a participé au National Caravelle et Armel 
le Cléac’h l’autre marin de la Baie de Morlaix.

Si cet article suscite de nouvelles envies de navigation et ou de 
nouvelles vocations de moniteurs prenez contact avec Carantec 
Nautisme à la base nautique au 02 98 67 01 12 ou sur le site
www.carantec-nautisme.com
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Club d’aviron
Changement de bureau, après l’assemblée générale, le nouveau bureau 
se compose de :
Président : Daniel ROUDAUT
Trésorier : Gilbert APAMON
Secrétaire : Didier PAULE
Membres du bureau : Anne-Marie PAULE, François SORET, Bernard 
ALLÈGRE, Dominique DIROU, Stéphane GRAFF
Entraînement en salle : le club a repris l’activité en salle à l’espace sportif 
Maurice Guyomard tous les jeudis (renforcement musculaire) et qui est ouvert 
à tous (même non rameur).
Activité : le club assure les sorties du samedi après-midi, dimanche matin et 
en semaine pour les confirmés.
Projet :
- développer l’activité en semaine pour les seniors (retraités)
- achat d’un bateau une 4 barrée
- moment fort de cette année (saison 2013), les vingt ans du club, une 
animation sur 2 jours

Renseignements

Tél. 06 13 78 27 72

Groupe de plongée
de Carantec
Si la beauté de notre baie est unanimement reconnue, seuls les plon-
geurs peuvent profiter des merveilles que l’on peut admirer sous la sur-
face. Pour cela nul besoin d’être un grand sportif ou un nageur confirmé.
La plongée est accessible à toute personne en bonne santé toutefois, pour 
des raisons évidentes de sécurité elle exige rigueur et apprentissage avec un 
encadrement qualifié dans une structure compétente. Notre association peut 
former les plongeurs de tous niveaux, du débutant au guide de palanquée. 
Notre objectif est de faire partager notre passion, dans la sécurité et la convi-
vialité, à toutes les personnes intéressées.
Le club, basé au Kelenn, fonctionne toute l’année. De mars à novembre nous 
organisons, quand la météo le permet, des plongées tous les week-ends 
et même tous les jours en juillet et août. Durant l’hiver les plus courageux 
pratiquent la nage avec palme tous les samedis matin et chaque lundi soir 
nous organisons une séance piscine à Landivisiau. Ces séances permettent 
aux débutants de se former dans les conditions idéales et pour les autres 
de se perfectionner ou d’entretenir leur forme. Vous hésitez encore ? Venez 
découvrir notre activité à la piscine et nous serons également très heureux de 
vous proposer un baptême en mer à la belle saison. Bien entendu, pour les 
débutants nous fournissons tout l’équipement indispensable.
Alors partant pour nous rejoindre et découvrir nos joyaux ? Stolvezen, Para-
dis, La Noire, Printemps, Bizinennou, « l’Aboukir Bay ».
On vous y attend ; et qui sait ? Dans quelques années c’est peut-être vous 
qui ferez découvrir ces merveilles à d’autres.

Contact

Tél. 06 62 26 95 37
Courriel : info@carantec.org

Association
des Plaisanciers

Avec l’arrivée de Bernard Le Floch à la 
présidence, l’Association des Plaisanciers 
de Carantec (APC) s’est reconfigurée 
pour être à la hauteur de sa mission d’as-
sociation soucieuse de défendre « une 
plaisance libre et éco-responsable ».
L’année écoulée a été cadencée par la tradi-
tionnelle galette des rois, le pique-nique esti-
val sur notre petit joyau de verdure qu’est l’île 
Callot, notre premier vide greniers au Mé-
neyer qui s’est révélé un franc succès, notre 
participation au « National caravelles 2012 », 
qui a rassemblé plus de cent équipages pour 
un week-end de régates acharnées.
En août, l’assemblée générale, en présence 
du maire Jean Guy Guéguen a été l’occasion 
de faire un point de l’état d’avancement 
du dossier des mouillages, dont chacun 
espère, malgré quelques appréhensions, 
un aboutissement proche. La toute nouvelle 
commission mouillages y veillera dans l’inté-
rêt des adhérents attributaires d’Autorisation 
d’Occupation Temporaire (AOT).

Enfin, en septembre, nous avons été conviés 
à une réunion d’information très promet-
teuse de Natura 2000 en baie de Morlaix, 
notre terrain de jeux favori, partagé avec les 
professionnels de la mer et les autres plai-
sanciers riverains.
À l’avenir, nous avons le projet de proposer 
tous les trimestres une soirée débat, animée 
par un conférencier sur différents thèmes 
ayant trait à la mer. Nous avons aussi le 
souhait de saisir toutes les opportunités 
de rencontres avec les autres associations 
voisines pour évoquer nos soucis communs, 
mieux échanger nos points de vue et 
s’informer mutuellement de nos projets de 
manifestations.

N A U T I S M E
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Comité de jumelage
Carantec / Grand Saconnex
36 ans après sa création, le jumelage entre nos deux communes résiste 
à l’usure du temps, comme en témoignent les échanges et rencontres 
effectués tout au long de cette année 2012, ainsi que les projets en 
cours d’étude entre les deux comités.
Trois activités majeures ont marqué la vie de notre jumelage au cours de cette 
année :
Tout d’abord, dans le domaine essentiel des échanges scolaires, le comité de 
jumelage a eu le plaisir d’accueillir, en liaison avec l’École Saint Joseph, une 
classe bleue en provenance du Grand-Saconnex durant la semaine du 16 au 
23 juin dernier. Composée d’une quinzaine d’enfants, la classe était placée 
sous l’autorité de leur enseignante, Mme Nathalie Cessens, et en présence 
de plusieurs accompagnants, dont M. Arthur Plee, Président du comité du 
Grand-Saconnex, et son épouse. Après avoir passé le week-end dans les 
familles des enfants de la classe de Mme Véronique Leroux, ils ont mis à 
profit la semaine pour effectuer des sorties en kayak et optimist, visiter le 
château du Taureau et découvrir une exploitation ostréicole.

 Ce fut ensuite une importante délégation de 63 personnes en provenance 
du Grand-Saconnex qui fut reçue à Carantec durant la semaine de 12 au 
18 juillet, à l’occasion des « Tonnerres de Brest ». Cette importante délégation 
était conduite par M. Arthur Plee, Président du comité saconnésien, 
en présence de M. Bertrand Fabre et Jean-Marc Comte, conseillers 
administratifs du Grand-Saconnex, de M. Pierre Burnier, Syndic de la 
commune voisine de Bursinel dont les armoiries sont identiques à celles du 
Grand-Saconnex. Après le mot de bienvenue prononcé lors du pot d’accueil 
par M. Jean-Guy Guéguen, Maire de Carantec, carantécois et saconnésiens 
ont partagé ensemble les activités prévues au programme de la semaine : 
une sortie à l’Île de Sein, une journée aux « Tonnerres de Brest », sans oublier 
une demi-journée d’initiation à la boule bretonne.

  L’année 2012 aura aussi été l’occasion d’évoquer l’avenir de notre jumelage 
lors d’une rencontre de travail entre les deux comités du 1 au 3 juin à Nantes. 
C’est dans une ambiance à la fois conviviale et sérieuse que nous avons 
pu faire le point et envisager de nouvelles initiatives pour développer les 
échanges, en particulier au niveau de la jeunesse.

Pour l’année 2013, les deux comités travaillent à l’organisation d’un séjour 
d’une semaine en septembre pour les carantécois, à la découverte du canton 
de Vaux, et à la mise en relation du foyer des jeunes, dirigé par M. Erwann 
Noury, avec le centre de jeunesse, son équivalent au Grand-Saconnex, pour 
développer les échanges culturels entre jeunes de nos deux communes.

V I E  A S S O C I AT I V E

Club de bridge 
de Carantec
Le Club de bridge de Carantec, affilié à 
la Fédération Française de Bridge vous 
accueille tous les lundis et jeudis à 14h15 
pour un tournoi de régularité au 1 bis rue 
Pasteur.
Le mercredi après-midi, des cours gratuits 
sont organisés : à 14h pour les personnes 
désirant découvrir ce jeu passionnant, 
à 15h30 pour les joueurs souhaitant 
perfectionner leurs connaissances.
Tous les mois, un tournoi réservé aux 
joueurs débutants a lieu le mercredi après-
midi en remplacement des cours.
Le Bridge Club de Carantec assure la 
promotion du bridge auprès des plus jeunes 
joueurs en permettant aux élèves du collège 
des 2 Baies de Carantec de découvrir le 
plaisir de ce jeu de cartes.
Le 2ème lundi de chaque mois, vous pouvez 
participer à la Ronde Société Générale, 
tournoi organisé en simultané dans différents 
clubs en France.

Contact

Courriel : 
contact@bridge-club-carantec.fr
Tél. 02 98 67 09 46 (répondeur)

Club informatique 
carantécois
Lieu d’échange et de convivialité, le club 
informatique propose des cours modu-
laires répartis par niveaux de connais-
sance.
La salle mise à disposition au sein de 
l’espace André Jacq est équipée de huit 
postes performants avec vidéo projection et 
connexion ADSL haut débit. Les cours se 
déroulent d’octobre à avril avec de larges 
créneaux horaires.
Quelques places sont encore disponibles 
pour le cours qui débutera début 2013 :
Perfectionnement Internet le jeudi de 
17h30 à 19h du 10 janvier au 18 avril avec 
Jean-Yves Guillou.

Contact

A. Bouxin, président au 02 98 67 94 45
I. Lainé, secrétaire au 08 98 78 30 02
Courriel : 
carantec.informatique@gmail.com
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CCAS / EHPAD
ÉTABLISSEMENT HÉBERGEMENT  
PERSONNES ÂGÉES
Suite à l’évolution du statut de la Résidence de Kerlizou de foyer 
logement à EHPAD au 1er juillet 2010, le CCAS de Carantec a souhaité 
procéder à une réhabilitation de l’établissement afin de l’adapter 
aux besoins du public accueilli et d’améliorer le confort des locaux 
existants.
Après accord des différents partenaires une extension permettant d’atteindre 
la capacité autorisée de 48 places (actuellement 43 studios) a été décidée.
Dans ce contexte de réhabilitation/extension, le CCAS de Carantec a sollicité 
une extension de 14 places supplémentaires auprès des autorités afin de 
répondre aux besoins de la population. Le projet architectural va donc être ré-
étudié dans les prochaines semaines, puisque l’Agence Régionale de Santé et 
le Conseil général devraient autoriser la création de 14 places d’hébergement 
temporaire. Si cette proposition est retenue elle ne remettra pas en cause les 
délais de livraison.

PORTAGE DES REPAS A DOMICILE
L’EHPAD de Kerlizou propose différents services aux Carantécois de plus de 
60 ans :
-  La restauration du midi et du soir dans la salle à manger de la Rési-

dence, y compris les dimanches et jours fériés (9,60 € le midi, 6,82 € le soir 
et 10,46 € le dimanche).

-  La livraison de repas chauds à domicile, tous les midis du lundi au ven-
dredi (12,25 € le repas). Ce repas comporte un potage, une entrée, un plat, 
fromage et dessert (+ pain et beurre).

Si ces prestations vous intéressent, vous pouvez contacter la Résidence au 
02 98 67 91 90.

BANQUE ALIMENTAIRE
Le CCAS en cotisant à La Banque Alimentaire du Finistère permet une 
distribution de colis alimentaires aux carantécois les plus démunis deux 
fois par mois.
En partenariat avec les communes de Taulé, Guiclan et Locquénolé, les den-
rées sont récupérées à Brest le 2ème et 4ème mercredi de chaque mois et dis-
tribuées le jeudi. Les produits proviennent essentiellement de l’Europe et sont 
conditionnés par la banque alimentaire. Le complément provient de magasins 
et d’entreprises alimentaires locaux auxquels s’ajoutent les denrées collectées 
lors de la collecte annuelle de la banque alimentaire. La collecte nationale a 
lieu chaque année le 3ème week-end du mois de novembre. Elle a permis de 
collecter cette année sur Carantec 800 kg de marchandises, en diminution de 
13 % par rapport à 2011.

Amis de Kerlizou
Madame Marie Rose Merret, présidente 
des « Amis de Kerlizou », a souhaité 
mettre fin à son mandat en 2013, comme 
cela était convenu depuis sa nomina-
tion en 2007. Une partie de l’équipe des 
bénévoles souhaite également ne pas 
prolonger sa collaboration pour raisons 
personnelles.
Les membres du CCAS et la direction de 
Kerlizou insistent sur l’importance que 
revêt cette association pour les résidents 
et l’établissement. Être bénévole ne veut 
pas dire prendre la place des familles ou du 
personnel de l’établissement mais collaborer 
avec eux pour répondre aux souhaits et aux 
attentes des résidents. Cette complémenta-
rité est essentielle au bon fonctionnement de 
Kerlizou.
Les résidents et l’ensemble du personnel 
comptent sur l’engagement de certains 
d’entre vous pour aider Madame Nicole Le 
Saint à poursuivre l’action de l’association 
avec une nouvelle équipe. Ils remercient 
d’ores et déjà Madame Merret et l’équipe 
sortante pour leur engagement, leur fidélité 
et tous les moments de bonheur et de ten-
dresse partagés ensemble durant ces six 
années.

REPAS DES ANCIENS
Le 25 novembre, le traditionnel repas
des anciens a réuni 105 convives au restau-
rant Le Relais.

ASSISTANTE SOCIALE
DE SECTEUR
Madame DANTEC, nouvelle assistante 
sociale référente pour Carantec, tiendra une 
permanence en mairie le premier jeudi du 
mois de 9h30 à 11h30. Une inscription préa-
lable en mairie est souhaitable.

La braderie du CCAS – Carantec Solidarité 
se tiendra le samedi 4 mai 2013 au Forum.

Mme Prigent Germaine et M. Labrousse Kleber, doyens 
de l’assemblée.

Un grand merci aux bénévoles qui sont présents sur les lieux de collecte
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Foyer pour tous
L’association qui a été créée en 1975 est 
un lieu d’accueil ouvert à tous.
De nombreuses activités sont proposées 
chaque semaine, l’après-midi, du lundi 
au vendredi : vannerie, jeux de société, 
chant, balade douce, scrabble. Des sorties 
à la journée sont organisées en cours 
d’année permettant de découvrir des sites 
remarquables dans notre région ainsi que 
les départements limitrophes. Des séjours 
d’une semaine en France et à l’étranger sont 
également proposés en mai et septembre 
(Canaries, Dordogne, etc.)
Le Foyer pour Tous qui compte près de 200 
adhérents a pour raison d’être l’accueil des 
personnes à la recherche d’un lieu de ren-
contres et d’échange. Il procure également 
l’opportunité de sortir de l’isolement, de la 
solitude souvent difficiles à supporter.
N’hésitez pas à entreprendre une démarche 
de découverte auprès des responsables 
de l’association aux jours d’ouverture. Ils se 
feront un plaisir de vous accueillir et de vous 
renseigner.

Contact

Adresse : 35 rue Pasteur à Carantec
Tél. 02 98 67 03 68

Logement social
TERRAINS À VENDRE
Dans le cadre de la politique en faveur du logement social, la commune 
vient de passer une convention avec le promoteur du lotissement de Pen 
ar Guer.
Ainsi la commune est devenue propriétaire de 3 lots viabilisés au prix du ter-
rain non viabilisé soit 25,62 € HT le m². Ces 3 lots de 360, 362 et 411 m² sont 
à vendre au prix de 9 223 €, 9 274 € et 10 529 € augmentés des frais d’acte. 
Les personnes intéressées doivent remplir certaines conditions de 
revenus (plafond 34 000 € de revenu net imposable/an). Un terrain de 328 m² 
reste à vendre dans le lotissement de Roz ar Grillet au prix de 8 200 € HT.
Une autre convention est en cours de négociation pour un projet de lotisse-
ment dans le secteur de Pen ar Guer.

Contact

Service urbanisme au 02 98 67 00 30

CONSTRUCTION DE PAVILLONS HABITAT 29
• Impasse de Parc Coz
La première tranche de travaux 
impasse de Parc Coz est termi-
née. Les 6 premiers pavillons sont 
occupés depuis le 20 juin dernier. 
La seconde tranche démarre au 
1er trimestre 2013. Les pavillons 
seront prêts au second semestre 
2014.

• Rue du Meneyer
Une nouvelle opération de 6 logements est envisagée sur le terrain acquis 
par la commune à proximité de la salle de sport au Meneyer. Une convention 
devrait être signée courant décembre avec Habitat 29.

Dans le cadre de ces opérations, la commune met gratuitement à disposition 
des organismes HLM des terrains viabilisés ce qui permet d’obtenir des loyers 
plus accessibles.

Service
immobilier
rural et social
Le SIRES Bretagne, conçu par le réseau 
Habitat et Développement en partenariat 
avec le Ministère du logement, l’ANAH, la 
Caisse des dépôts et Consignations et la 
DATAR propose un service de gestion lo-
cative adapté aux particuliers : garantie des 
risques locatifs, annonce et recherches de 
locataires, visites et état des lieux, gestion 
des locataires

Contact

SIRES de Bretagne
22, place Charles de Gle - 29600 Morlaix
Tél. 06 04 59 79 33
Courriel : m.abgrall@pact22.org

Économie d’énergie
Morlaix Communauté et le Conseil Général ont choisi de soutenir vos 
projets dans le cadre du programme « Habiter mieux » et de compléter 
l’aide apportée par l’État, pour vous permettre de réaliser vos travaux de 
rénovation thermique :
Le montant de l’aide de l’état est fixé à 1 600 €. L’aide est majorée de 500 € 
en contrepartie des aides apportées par une collectivité locale : Morlaix Com-
munauté a décidé d’accorder aux propriétaires de son territoire une aide de 
500 euros, ce qui porte la prime globale à 2 600 € !
Vous êtes propriétaire d’un logement ? Vous pouvez peut-être bénéficier de la 
prime « Habiter Mieux » ! Elle est attribuée en complément d’une subvention 
de l’ANAH. L’octroi de la subvention se fait sous conditions : respect d’un 
plafond de ressources, accompagnement technique du projet et gain de 
performance énergétique du logement de 25 %.

Contact

PACT-HD 29
(anciennement PACT ARIM -
association agréée par l’État) qui vous
conseillera et vous accompagnera
tout au long de votre projet.
Adresse : 
Agence de Morlaix,
22 place Charles de Gaulle
29600 Morlaix
Tél. 02 98 88 55 10
Courriel : info.morlaix@pacthd29.fr



POISSONNERIE EN DIRECT DU PORT DE ROSCOFF
Contact

Sté Roskocéan - Place Vincent Guivarch, le mardi de 10h30 à 12h30 
et le vendredi de 17h à 19h30 et au 06 50 97 39 94.

ESTHÉTICIENNE A DOMICILE
Contact

Pascale DANTEC au 06 98 32 19 55.

PRODUITS STANHOME - KIOTIS
Contact

Maxime CAROFF - 29 rue de Kerrot et au 06 69 72 14 24 ou 
maximecaroff@live.fr

Nouvelles enseignes

État civil
NAISSANCES
- Romane POINSON, le 27 mai
- Ismahaine BELARADJ, le 2 juillet
- Ruben, Yvon, René PERRIER, le 24 juillet
-  Stanislas, Patrick, Pierre BERTHOLON 

LEMOINE, le 4 août
- Alexandre KERMARREC, le 14 août
- Romy LE BONHOMME, le 28 août
- Antoine BÉCAM, le 5 septembre
-  Enora de KERGARIOU BELLEGUIC, 

le 6 novembre 2012
- Clément DELERUE, le 8 novembre
- Niels BERTHIER, le 16 novembre

MARIAGES
-  Christophe MARIN et Stéphanie 

PLASSART, le 30 juin 2012
-  Jean-Paul CHAPOTOT et France 

BERNARD de COURVILLE, le 7 juillet
-  Pierre-Louis de GAYARDON de FENOYL 

et Clémence DESCHARD, le 28 juillet
- Yann SASSY et Solenn DORVAL, le 3 août
-  Richard JACKIEWICZ 

et Virginie GOURLAOUEN, le 3 août
-  Simon TRICOT et Nathalie BOUTET, 

le 4 août
-  Franck BERNET et Alice de KERGARIOU,

le 4 août
-  Erwan DAFFNIET et Fanny SAMSON, 

le 11 août
-  Yann BOHIC et Joëlle KERDODE, 

le 15 septembre
-  Yvon ELIES et Isabelle SAOUT, 

le 1er décembre

DÉCÈS
- André DELALONDE, le 12 juin
-  Victoire SAOUT, veuve HERVÉ, le 26 juin
-  Renée FOUILLARD, veuve CARO, le 2 juillet
-  Marie-Louise HAMON, veuve LE VOURC’H, 

le 3 juillet
- Jean Louis GOUFFIER, le 7 juillet
- Jean-Antoine PITON, le 7 juillet
-  Yvonne MOGUÉROU, veuve LE NEN, 

le 11 juillet
- Louis INIZAN, le 11 juillet
-  Anne-Marie QUÉMÉNEUR, veuve ROPARS, 

le 31 juillet
-  Françoise CREIGNOU, veuve FILY, 

le 31 juillet
-  Michelle BEBOUTÉ, veuve DESCURE, 

le 4 août
- François LE VEN, le 14 août
-  Marcelle COAT, veuve LE CHEVOIR, 

le 8 septembre
-  Louise BERNARD, veuve LE RESTIF, 

le 18 septembre
-  Jean François LABAT, le 18 septembre
- Lucienne MESCAM, le 1er octobre
-  Andrée LE BIDEAU, veuve BARON, 

le 18 octobre
-  Anne-Yvonne PICHON, veuve LÉON, 

le 27 octobre
- Émile LÉON, le 29 octobre
- Paulette MIORCEC, le 31 octobre
- Daniel LE SCOUR, le 30 octobre
-  Joseph VALLEGANT, le 21 novembre
-  Denise WISS, épouse FOINNEL, 

le 23 novembre
-  Florence ABALEA, veuve JAOUEN, 

le 27 novembre
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Vie pratique
COLLECTE DES ENCOMBRANTS
La collecte de la ferraille et des encombrants volumineux pour l’année 
2013 est prévue le 11 janvier et le 28 juin.
Les habitants doivent s’inscrire au préalable auprès du service environnement 
de Morlaix Communauté au 02 98 15 25 24, une semaine avant le jour de 
la collecte. Lors de leur inscription, les objets à ramasser sont notés. Seuls 
les déchets qui ne peuvent entrer dans un véhicule personnel sont collectés 
(canapé, sommier, frigo…). Le ramassage se fait sur la voie publique devant la 
maison de la personne inscrite pour vérifier la conformité du dépôt.

DÉCHÈTERIE DE TAULE
Horaires d’hiver : la déchèterie est ouverte de 9h à 12h et de 14h à 17h.
Elle est fermée le mardi et le dimanche.

BIEN VIVRE ENSEMBLE…
Feux de jardins
Par un arrêté préfectoral, ils sont interdits toute l’année. En effet, les déchets 
verts sont assimilés à des déchets ménagers dont le brûlage est interdit par 
l’article 84 du règlement sanitaire départemental.

Nuisances sonores
Tondeuses, débroussailleuses et/ou tout autre engin bruyant (taille haies, kar-
chers, etc.) peuvent être utilisés en semaine de 8h30 à 19h30, les samedis de 
9h à 19h et les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. Pensez à vos voisins !

Stop aux crottes de chiens !
Les crottes de chiens polluent trop nos rues et nos es-
paces publics. Les déjections canines sur la voie publique, 
rues, espaces verts, plages sont verbalisables (35 €).
Faut-il en arriver là ? 
Beaucoup de réclamations en mairie à ce sujet.

Taille de haies
Nous rappelons que les débordements de haies sur les voies publiques 
posent problèmes car ils empêchent le passage normal des véhicules dont 
les camions de collecte des ordures ménagères dans les rues étroites et le 
cheminement des piétons.
Afin de régler ce problème il a été décidé qu’après information des proprié-
taires et sous un délai de 3 semaines la commune ferait intervenir, lorsque 
cela est nécessaire, une entreprise.
Les tarifs fixés par le Conseil municipal ont été arrêtés à :
- 10 € du mètre pour les haies jusqu’à 2 m de hauteur,
- 20 € du mètre pour les haies de plus de 2 m et jusqu’à 4,5 m.




